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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’ALIMENTATION, DE LA PÊCHE,
DE LA RURALITÉ ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Décret no 2012-569 du 24 avril 2012 portant statut particulier
du corps des secrétaires administratifs relevant du ministre chargé de l’agriculture

NOR : AGRS1207391D

Publics concernés : secrétaires administratifs relevant du ministre chargé de l’agriculture et secrétaires
administratifs de l’Office national des forêts.

Objet : fusion des corps de secrétaires administratifs relevant du ministre chargé de l’agriculture et des
secrétaires administratifs de l’Office national des forêts et adhésion de ce dernier corps au nouvel espace
statutaire prévu par le décret du 11 novembre 2009 portant dispositions statutaires communes à divers corps
de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique de l’Etat.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Notice : le décret fusionne le corps de secrétaires administratifs de l’Office national des forêts avec le corps
de secrétaires administratifs relevant du ministre chargé de l’agriculture assurant la tutelle de l’établissement.
Le corps fusionné devient un corps commun avec constitution de deux autorités de rattachement pour le
recrutement, la nomination et la gestion des agents selon leur affectation. Une commission administrative
paritaire est placée auprès de chacune de ces autorités de rattachement.

Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche, de la ruralité et de l’aménagement
du territoire,

Vu le code forestier ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la

loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l’Etat ;

Vu le décret no 85-986 du 16 septembre 1985 modifié relatif au régime particulier de certaines positions des
fonctionnaires de l’Etat à la mise à disposition, à l’intégration et à la cessation définitive de fonctions ;

Vu le décret no 94-1016 du 18 novembre 1994 modifié fixant les dispositions statutaires communes
applicables à divers corps de fonctionnaires de la catégorie B ;

Vu le décret no 94-1017 du 18 novembre 1994 modifié fixant les dispositions statutaires communes
applicables aux corps des secrétaires administratifs des administrations de l’Etat et à certains corps analogues ;

Vu le décret no 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la
fonction publique de l’Etat ;

Vu le décret no 2005-1090 du 1er septembre 2005 relatif à l’avancement de grade dans les corps des
administrations de l’Etat ;

Vu le décret no 2006-1760 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’Etat ;

Vu le décret no 2008-370 du 18 avril 2008 organisant les conditions d’exercice des fonctions, en position
d’activité, dans les administrations de l’Etat ;

Vu le décret no 2009-1388 du 11 novembre 2009 modifié portant dispositions statutaires communes à divers
corps de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique de l’Etat ;

Vu le décret no 2010-302 du 19 mars 2010 modifié fixant les dispositions statutaires communes applicables
aux corps des secrétaires administratifs des administrations de l’Etat et à certains corps analogues, relevant du
décret no 2009-1388 du 11 novembre 2009 portant dispositions statutaires communes à divers corps de
fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique de l’Etat ;
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Vu le décret no 2010-888 du 28 juillet 2010 modifié relatif aux conditions générales de l’appréciation de la
valeur professionnelle des fonctionnaires de l’Etat ;

Vu l’avis du comité technique central de l’Office national des forêts en date du 7 mars 2012 ;
Vu l’avis du comité technique du ministère de l’alimentation, de l’agriculture de la pêche, de la ruralité et de

l’aménagement du territoire en date du 8 mars 2012 ;
Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique de l’Etat (commission statutaire) en date du

29 mars 2012 ;
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu,

Décrète :

CHAPITRE Ier

Dispositions permanentes

Art. 1er. − Le corps des secrétaires administratifs relevant du ministre chargé de l’agriculture est régi par les
dispositions des décrets du 11 novembre 2009 et du 19 mars 2010 susvisés en tant qu’elles ne sont pas
contraires à celles du présent décret.

Art. 2. − Les secrétaires administratifs relevant du ministre chargé de l’agriculture exercent leurs fonctions :
1o Dans les services centraux, les services à compétence nationale et les services déconcentrés du ministère

chargé de l’agriculture ainsi que dans les directions départementales interministérielles ;
2o A l’Office national des forêts ;
3o Dans les autres établissements publics relevant du ministre chargé de l’agriculture.

Art. 3. − Les fonctionnaires mentionnés au 1o et au 3o de l’article 2 sont recrutés, nommés et gérés par le
ministre chargé de l’agriculture, qui constitue leur autorité de rattachement pour l’application du présent décret.

Les fonctionnaires mentionnés au 2o de l’article 2 sont recrutés, nommés et gérés par le directeur général de
l’Office national des forêts, qui constitue leur autorité de rattachement pour l’application du présent décret.

Les changements d’affectation sont prononcés respectivement, selon que les intéressés sont affectés dans les
services ou établissements mentionnés au 1o et au 3o de l’article 2 ou à l’Office national des forêts, par le
ministre chargé de l’agriculture ou par le directeur général de l’Office national des forêts, après accord de leur
précédente autorité de rattachement.

Les secrétaires administratifs relevant du ministre chargé de l’agriculture placés dans l’une des positions
autres que la position d’activité ainsi que les secrétaires administratifs relevant du ministre chargé de
l’agriculture mis à disposition restent rattachés à l’administration au sein de laquelle ils étaient affectés avant
leur changement de situation. De même, les secrétaires administratifs relevant du ministre chargé de
l’agriculture affectés en application du décret du 18 avril 2008 susvisé dans un autre département ministériel ou
dans un établissement ne relevant pas du ministre chargé de l’agriculture restent rattachés, pour leur gestion,
dans les conditions prévues par le décret du 18 avril 2008 précité, à leur administration d’origine.

Art. 4. − Deux commissions administratives paritaires sont respectivement placées auprès du ministre
chargé de l’agriculture et du directeur général de l’Office national des forêts.

La commission administrative paritaire placée auprès du directeur général de l’Office national des forêts est
compétente pour les membres du corps affectés dans cet établissement.

La commission administrative paritaire placée auprès du ministre chargé de l’agriculture est compétente pour
les autres membres du corps.

Il n’est pas créé de commission administrative paritaire compétente à l’égard de l’ensemble des membres du
corps.

Un bilan de la gestion du corps est présenté à chacune des commissions administratives paritaires tous les
deux ans.

Art. 5. − Le nombre de postes ouverts aux concours mentionnés aux articles 5 et 6 du décret du
19 mars 2010 susvisé est fixé, pour les services et établissements mentionnés au 1o et au 3o de l’article 2, par
arrêté du ministre chargé de l’agriculture, et pour l’Office national des forêts, par décision du directeur général
de l’établissement.

Le nombre de places offertes au concours externe ou au concours interne d’accès aux grades de secrétaire
administratif de classe normale et de secrétaire administratif de classe supérieure du corps régi par le présent
décret ne peut être, pour chaque grade, inférieur à 40 % du nombre total des places offertes au titre de ces deux
concours, organisés par la même autorité de rattachement.

Le nombre de places offertes au troisième concours d’accès aux grades de secrétaire administratif de classe
normale et de secrétaire administratif de classe supérieure du corps régi par le présent décret ne peut être, pour
chaque grade, supérieur à 10 % du nombre total des places offertes au titre des concours externe, interne et
troisième concours, organisés par la même autorité de rattachement.

Les règles de report des places non pourvues prévues au III de l’article 5 et au IV de l’article 6 du décret du
19 mars 2010 susvisé s’appliquent aux concours ouverts par la même autorité de rattachement.
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Art. 6. − I. – Les nominations au choix dans le grade de secrétaire administratif de classe normale relevant
du ministre chargé de l’agriculture sont prononcées par l’autorité de rattachement mentionnée au premier ou au
deuxième alinéa de l’article 3, selon les modalités suivantes :

1o Après inscription sur la liste d’aptitude prévue au 3o du I de l’article 4 du décret du 11 novembre 2009
susvisé, établie après avis de la commission administrative paritaire compétente, parmi les fonctionnaires de
catégorie C ou de même niveau qui appartiennent à un corps relevant de l’autorité de rattachement concernée
ou sont affectés dans un service ou un établissement pour lequel les agents régis par le présent décret sont
rattachés à cette autorité et justifient, au 1er janvier de l’année au titre de laquelle les nominations interviennent,
d’au moins neuf années de services publics ;

2o Après sélection par voie d’un examen professionnel ouvert aux fonctionnaires de catégorie C appartenant
à un corps régi par le décret du 23 décembre 2006 susvisé, qui relèvent de l’autorité de rattachement concernée
ou sont affectés dans un service ou un établissement pour lequel les agents régis par le présent décret sont
rattachés à cette autorité, et justifient, au 1er janvier de l’année au titre de laquelle les nominations
interviennent, d’au moins sept années de services publics.

II. − Le nombre de places offertes par la voie de la liste d’aptitude et par la voie de l’examen professionnel
est fixé, selon le cas, par arrêté du ministre chargé de l’agriculture ou par décision du directeur général de
l’Office national des forêts.

III. − Lorsque le nombre de candidats reçus à l’examen professionnel est inférieur au nombre de places
offertes à ce titre, le nombre de candidats inscrits sur la liste d’aptitude établie par la même autorité de
rattachement peut être augmenté à due concurrence.

Art. 7. − Les nominations au choix dans le grade de secrétaire administratif de classe supérieure relevant du
ministre chargé de l’agriculture sont prononcées par l’autorité de rattachement concernée, après sélection par
voie d’un examen professionnel ouvert aux fonctionnaires de catégorie C ou de même niveau qui appartiennent
à un corps relevant de l’autorité de rattachement concernée ou sont affectés dans un service ou un
établissement pour lequel les agents régis par le présent décret sont rattachés à cette autorité, et justifient, au
1er janvier de l’année au titre de laquelle les nominations interviennent, d’au moins onze années de services
publics.

Art. 8. − Le nombre total de nominations susceptibles d’être prononcées au titre des articles 6 et 7 ne peut
excéder deux cinquièmes du nombre des nominations prononcées par l’autorité de rattachement concernée en
application de l’article 5, des détachements de longue durée et des intégrations directes, prononcés par cette
autorité. Sont également prises en compte les mutations des fonctionnaires du corps régi par le présent décret
conduisant à un changement d’autorité de rattachement, ainsi que les nominations des membres des autres
corps des secrétaires administratifs ou des corps analogues, prononcées, par l’autorité de rattachement
concernée, en application du décret du 18 avril 2008 susvisé.

Toutefois, ce nombre peut être calculé en appliquant une proportion d’un cinquième à 5 % de l’effectif des
fonctionnaires du corps régi par le présent décret relevant de l’autorité de rattachement concernée, en position
d’activité et de détachement au 31 décembre de l’année précédant celle au titre de laquelle sont prononcées les
nominations lorsque ce mode de calcul permet un nombre de nominations plus élevé que celui résultant de
l’application des dispositions du premier alinéa.

Art. 9. − I. – Peuvent se présenter aux examens professionnels prévus aux 1o des I et II de l’article 25 du
décret du 11 novembre 2009 susvisé les fonctionnaires réunissant les conditions mentionnées auxdits articles,
relevant de l’autorité de rattachement prononçant les avancements.

II. − Peuvent être inscrits aux tableaux d’avancement prévus aux 2o des I et II de l’article 25 du même
décret les fonctionnaires réunissant les conditions mentionnées auxdits articles, relevant de l’autorité de
rattachement prononçant les avancements.

III. − Lorsqu’un candidat inscrit à un tableau d’avancement change d’autorité de rattachement avant la date
effective de sa promotion au grade supérieur, celle-ci est prononcée par la nouvelle autorité de rattachement.
Cette promotion s’impute sur le nombre de promotions susceptibles d’être prononcées par l’autorité de
rattachement qui a établi le tableau d’avancement.

Art. 10. − Les conditions d’organisation des concours et des examens professionnels ainsi que la
composition des jurys sont fixées, selon le cas, par le ministre chargé de l’agriculture ou par le directeur
général de l’Office national des forêts.

Art. 11. − Le nombre maximal de secrétaires administratifs de classe normale pouvant être promus au grade
de secrétaire administratif de classe supérieure et le nombre maximal de secrétaires administratifs de classe
supérieure pouvant être promus au grade de secrétaire administratif de classe exceptionnelle est déterminé par
application d’un taux de promotion à l’effectif, respectivement, des secrétaires administratifs de classe normale
et des secrétaires administratifs de classe supérieure relevant de la même autorité de rattachement et réunissant
les conditions pour cet avancement de grade. Cet effectif s’apprécie au 31 décembre de l’année précédant celle
au titre de laquelle sont prononcées les promotions.

Un taux de promotion de référence est fixé par arrêté du ministre chargé de l’agriculture, après avis
conforme des ministres chargés de la fonction publique et du budget.

Un taux dérogatoire peut être retenu pour l’effectif rattaché à l’une des deux autorités mentionnées à
l’article 3, lorsque la démographie spécifique de celui-ci le justifie. Ce taux dérogatoire est fixé par décision de
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l’autorité de rattachement concernée, après avis conforme des ministres chargés de la fonction publique et du
budget et, lorsque ce taux concerne les secrétaires administratifs affectés à l’Office national des forêts, du
ministre chargé de l’agriculture.

Lorsque le nombre de promotions au sein de l’administration concernée n’est pas un entier, la décimale est
ajoutée au nombre calculé au titre de l’année suivante. Toutefois, lorsque l’application des dispositions qui
précèdent ne permet pas de prononcer de nomination pendant deux années consécutives, une nomination dans
le grade d’avancement peut être prononcée la troisième année. Dans ce cas, le cumul des décimales n’est pas
reporté l’année suivante.

L’avis conforme mentionné aux deuxième et troisième alinéas est réputé acquis en l’absence d’observation
dans un délai de dix jours ouvrés à compter de la réception de la saisine.

CHAPITRE II

Dispositions transitoires et finales

Art. 12. − Deux échelons provisoires sont créés avant le premier échelon du grade de secrétaire
administratif de classe supérieure relevant du ministre chargé de l’agriculture.

La durée du temps passé dans chaque échelon provisoire est d’un an.
Les agents justifiant d’une ancienneté d’un an dans le premier échelon provisoire sont classés au sixième

échelon du grade de secrétaire administratif de classe supérieure relevant du ministre chargé de l’agriculture.

Art. 13. − A la date d’entrée en vigueur du présent décret, les membres du corps des secrétaires
administratifs relevant du ministre chargé de l’agriculture régi par le décret no 2010-1752 du 30 décembre 2010
portant statut particulier du corps des secrétaires administratifs relevant du ministre chargé de l’agriculture sont
intégrés et reclassés dans le corps régi par le présent décret équivalence de grade et identité d’échelon, avec
conservation de l’ancienneté acquise dans ces échelons.

Les services accomplis par ces agents dans leur corps et grade d’origine sont assimilés à des services
accomplis dans leur corps et grade d’intégration.

Art. 14. − A la date d’entrée en vigueur du présent décret, les membres du corps des secrétaires
administratifs de l’Office national des forêts sont intégrés et reclassés dans le corps régi par le présent décret
dans les conditions prévues par l’article 9 du décret du 19 mars 2010 susvisé.

Art. 15. − Les fonctionnaires mentionnés aux articles 13 et 14 conservent les réductions et majorations
d’ancienneté accordées et non utilisées pour un avancement d’échelon dans leur ancien corps dans les
conditions fixées par le décret du 28 juillet 2010 susvisé.

Art. 16. − Sous réserve des dispositions du troisième alinéa, les fonctionnaires qui, à la date d’entrée en
vigueur du présent décret, sont détachés dans l’un des corps mentionnés aux articles 13 et 14 sont placés, à
cette même date, en position de détachement dans le corps régi par le présent décret, pour la durée de leur
détachement restant à courir. Ils sont classés dans le corps régi par le présent décret dans les conditions prévues
respectivement aux mêmes articles 13 et 14.

Les fonctionnaires mentionnés au premier alinéa conservent les réductions et majorations d’ancienneté
accordées et non utilisées pour un avancement d’échelon dans leur ancien corps de détachement dans les
conditions fixées par le décret du 28 juillet 2010 susvisé. Les services accomplis par les intéressés dans leur
ancien corps et grade de détachement sont assimilés à des services accomplis en position de détachement dans
les corps et grade d’intégration.

Les secrétaires administratifs de l’Office national des forêts qui, à la date d’entrée en vigueur du présent
décret, sont détachés dans le corps des secrétaires administratifs relevant du ministre chargé de l’agriculture
régi par le décret no 2010-1752 du 30 décembre 2010 précité et les secrétaires administratifs relevant du
ministre chargé de l’agriculture qui, à la même date, sont détachés dans le corps des secrétaires administratifs
de l’Office national des forêts sont affectés en position d’activité dans leur administration d’accueil.

Art. 17. − Les stagiaires relevant de l’un des corps mentionnés aux articles 13 et 14 poursuivent leur stage
dans le corps régi par le présent décret.

Art. 18. − I. – Les concours d’accès au corps des secrétaires administratifs de l’Office national des forêts
dont l’arrêté d’ouverture a été publié avant la date d’entrée en vigueur du présent décret se poursuivent jusqu’à
leur terme. Les lauréats de ces concours, dont la nomination n’a pas été prononcée avant cette même date,
peuvent être nommés en qualité de stagiaire dans le grade de secrétaires administratif de classe normale du
corps régi par le présent décret.

II. − Les concours d’accès au corps des secrétaires administratifs relevant du ministre chargé de
l’agriculture régi par le décret no 2010-1752 du 30 décembre 2010 précité dont l’arrêté d’ouverture a été publié
avant la date d’entrée en vigueur du présent décret se poursuivent jusqu’à leur terme. Les lauréats de ces
concours, dont la nomination n’a pas été prononcée avant cette même date, peuvent être nommés en qualité de
stagiaire dans le grade de secrétaire administratif du corps régi par le présent décret qui correspond à celui
auquel ces concours donnent accès.

III. − Les listes complémentaires établies par les jurys des concours mentionnés au I et au II peuvent être
utilisées par l’autorité de rattachement mentionnée au premier ou au deuxième alinéa de l’article 3 afin de
pourvoir des emplois vacants relevant du corps régi par le présent décret.
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Art. 19. − I. – Les fonctionnaires inscrits sur une liste d’aptitude ou ayant satisfait aux épreuves d’un
examen professionnel pour l’accès au corps des secrétaires administratifs de l’Office national des forêts, en
vertu de l’article 26 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée, conservent la possibilité d’être nommés dans le
grade de secrétaire administratif de classe normale du corps régi par le présent décret.

II. − Les fonctionnaires inscrits sur une liste d’aptitude ou ayant satisfait aux épreuves d’un examen
professionnel pour l’accès au corps des secrétaires administratifs relevant du ministre chargé de l’agriculture
régi par le décret no 2010-1752 du 30 décembre 2010 précité, en vertu de l’article 26 de la loi du
11 janvier 1984 susvisée, conservent la possibilité d’être nommés dans le grade de secrétaire administratif du
corps régi par le présent décret qui correspond à celui auquel la liste d’aptitude ou l’examen professionnel
donne accès.

Art. 20. − Les agents contractuels recrutés en vertu de l’article 27 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée et
qui ont vocation à être titularisés dans le grade de secrétaire administratif de classe normale du corps des
secrétaires administratifs relevant du ministre chargé de l’agriculture régi par le décret no 2010-1752 du
30 décembre 2010 précité ou dans le grade de secrétaire administratif de classe normale de l’Office national
des forêts sont maintenus en fonctions et ont vocation à être titularisés dans le grade de secrétaire administratif
de classe normale du corps régi par le présent décret.

Art. 21. − I. – Les tableaux d’avancement aux grades de secrétaire administratif de l’Office national des
forêts de classe supérieure et de secrétaire administratif de l’Office national des forêts de classe exceptionnelle,
établis au titre de 2012, demeurent valables jusqu’au 31 décembre de cette même année.

Les agents promus en application de l’alinéa précédent postérieurement à la date d’entrée en vigueur du
présent décret sont classés dans les grades d’avancement du corps régi par le présent décret dans les conditions
prévues par l’article 16 du décret du 19 mars 2010 susvisé.

II. − Les tableaux d’avancement aux grades de secrétaire administratif de classe supérieure et de secrétaire
administratif de classe exceptionnelle du corps des secrétaires administratifs relevant du ministre chargé de
l’agriculture régi par le décret no 2010-1752 du 30 décembre 2010 précité, établis au titre de 2012, demeurent
valables jusqu’au 31 décembre de cette même année.

Les agents promus par le ministre chargé de l’agriculture en application de l’alinéa précédent
postérieurement à la date d’entrée en vigueur du présent décret sont classés dans les grades d’avancement du
corps régi par le présent décret dans les conditions prévues par l’article 26 du décret du 11 novembre 2009
susvisé.

Art. 22. − Les commissions administratives paritaires du corps des secrétaires administratifs relevant du
ministre chargé de l’agriculture régi par le décret no 2010-1752 du 30 décembre 2010 précité et du corps des
secrétaires administratifs de l’Office national des forêts demeurent compétentes jusqu’à l’expiration du mandat
de leurs membres. Conformément aux dispositions prévues à l’article 4, elles sont placées, respectivement,
auprès du ministre chargé de l’agriculture et du directeur général de l’Office national des forêts.

Art. 23. − Par dérogation au second alinéa de l’article 8 du présent décret, la proportion d’un cinquième
mentionnée à cet article est fixée à 50 % au titre de l’année 2012.

Art. 24. − I. – A l’article 3-1 du décret no 2010-1247 du 20 octobre 2010 relatif à l’échelonnement
indiciaire des corps des ingénieurs de l’agriculture et de l’environnement, des techniciens supérieurs des
services du ministère chargé de l’agriculture, des techniciens supérieurs du ministère chargé de l’agriculture,
des attachés d’administration du ministère de l’agriculture et de la pêche, des secrétaires administratifs du
ministère de l’agriculture et de la pêche et des secrétaires administratifs relevant du ministre chargé de
l’agriculture, les mots : « décret no 2010-1752 du 30 décembre 2010 » sont remplacés par les mots : « décret
no 2012-569 du 24 avril 2012 » et les mots : « à l’article 4 » sont remplacés par les mots : « à l’article 12 ».

II. − Les dispositions insérées par le présent article pourront être modifiées par décret.

Art. 25. − I. – A l’annexe I du décret no 94-1016 du 18 novembre 1994 susvisé, les mots : « Secrétaires
administratifs de l’Office national des forêts » sont supprimés.

II. − Le b du 2 de l’article 1er du décret no 94-1017 du 18 novembre 1994 susvisé est supprimé.

Art. 26. − Le décret no 2010-1752 du 30 décembre 2010 portant statut particulier du corps des secrétaires
administratifs relevant du ministre chargé de l’agriculture est abrogé.

Art. 27. − La ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l’Etat, porte-parole du
Gouvernement, le ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche, de la ruralité et de l’aménagement
du territoire et le ministre de la fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 24 avril 2012.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’agriculture, de l’alimentation,
de la pêche, de la ruralité

et de l’aménagement du territoire,
BRUNO LE MAIRE
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La ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
VALÉRIE PÉCRESSE

Le ministre de la fonction publique,
FRANÇOIS SAUVADET


